
NON OUI

L'entité concernée est elle 

une association cultuelle 

mixte visée à l'article 73 de la 

loi n° 2021-1109 du 24 août 

2021 ?

OUI

L'entité sollicite-t-

elle des ressources 

"uniquement" 

auprès d'un cercle 

fermé de 

personnes ?

NON
L'entité a-t-elle l'intention de solliciter un 

groupe ouvert de personnes (appel) ?

         NON       OUI NON OUI

L'entité n'est pas une AGP NON

L'entité a-t-elle mis 

en place des 

moyens pour 

solliciter un groupe 

ouvert de 

personnes ?

OUI

L'entité a donc des pratiques d'appel à la 

générosité du public. Reste à déterminer 

dans  les  ressources obtenues, lesquelles 

sont visées par les textes, et lesquelles 

sont à exclure

pas de déclaration en préfecture, ni 

de CROD et de CER

L'entité chiffre ces 

ressources avec 

contrepartie et les 

cotisations pour 

leur montant 

statutaire et les 

exclut

OUI

L'entité a-t-elle reçu au cours de l'un des 2 

exercices précédents ou dans l'année des 

ressources "avec contrepartie" et/ou des 

cotisations sans contrepartie pour leur 

montant statutaire?

NON

L'entité chiffre ces 

ressources issues 

d'un cercle fermé  

et les exclut

OUI

L'entité a-t-elle perçu des ressources d'un 

cercle fermé de personnes  ou des dons 

non sollicités ?

NON

L'entité chiffre ces 

ressources issues 

d'un  des 

fondateurs  et les 

exclut

OUI

L'entité a-t-elle perçu des dons ou 

libéralités de la part des fondateurs de la 

fondation ou du fonds de dotation

NON

Les ressources restantes qui sont les 

ressources en numéraire sans contrepartie 

obtenues par appel à un cercle ouvert de 

personnes ont-elles dépassé 153 000 € (ou 

50.000 € pour les cultuelles mixtes) sur l'un 

des 2 exercices précédents ?

OUI

L'entité est une AGP qui doit 

faire une déclaration en 

préfecture                                   

(et un CROD et un CER si ce 

seuil est dépassé à la clôture 

de l'exercice N)

NON

NON

Les ressources restantes qui sont les 

ressources en numéraire sans contrepartie 

obtenues par appel à un cercle ouvert de 

personnes ont-elles dépassé 153 000 € (ou 

50.000 € pour les cultuelles mixtes) depuis 

le début de l'exercice en cours ?

OUI

L'entité est une AGP qui doit 

faire une déclaration en 

préfecture, puis un CROD et 

un CER

pas de déclaration en préfecture, ni de CROD et de CER

ARBRE DE DECISION pour  DETERMINER si une ENTITE fait ou non APPEL à la GENEROSITE du PUBLIC        au sens de l'article 3 de la loi du 7 août 1991 modifiée par la loi   2021-875 du 

1er juillet 2021

L'entité est en dessous des seuils de l' AGP

L'entité concernée 

soutient-t-elle l'une des 

causes énoncées à l'article 

3 de la loi du 7 août 1991 ?

Commentaire :

Exclure dons avec 

contreparties, cotisations avec 

contreparties, cotisations 

statutaires, parrainnage, 

ventes de produits, 

prestations. 

Les ventes de dons en nature 

ne sont pas à exclure

Commentaire :

L'entité peut à la fois faire appel 

au public et par ailleurs solliciter 

des personnes avec lesquelles elle 

a un lien préexistant.

Les dons , libéralités, legs reçus 

sans sollicitation du "public" sont 

exclus du seuil de l'APG.

Commentaire :

si l'entité déclare qu'elle n'a pas 

l'intention de solliciter le public, 

mais qu'il apparaît qu'elle s'en 

donne les moyens , il faut 

considérer qu'elle sollicite le 

public

Commentaire :

Les ressources issues de l'appel à la générosité du 

public sont donc :

- les dons manuels (dont les ventes de dons en nature) 

- les mécénats

 - les legs- les donations

- les assurances-vie

- les quotes-parts de générosité reçues de la part 

d’autres organismes membres d’un même réseau

- les cotisations sans contrepartie dépassant le 

montant statutaire

- les autres produits liés à la générosité du public

Commentaire :

Les fondateurs d'une fondation 

ou d'un fonds de dotation ont 

des liens préétablis avec 

l'entité ; ils ne sont donc pas 

dans le "public" visé par l'appel 

Commentaire :

- cause scientifique, - cause sociale,- cause familiale, 

- cause humanitaire, - cause philanthropique, 

- cause éducative, - cause sportive, 

- cause culturelle - ou cause concourant à la défense de l'environnement

- concourant à la mise en valeur du patrimoine artistique, notamment à travers les souscriptions ouvertes 

pour financer l'achat d'objets ou d'oeuvresœuvres d'art destinés à rejoindre les collections d'un musée de 

France accessibles au public, 

- à la diffusion de la culture, de la langue et des connaissances scientifiques françaises
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